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Le logo de l’Agence de l’innovation 
pour les transports s’inscrit dans la 
charte graphique de l’État.

À ce titre, il conviendra d’en 
respecter les principes lors de 
l’utilisation du logo.
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Le logo



Le logo vit entouré d’une zone de protection 
lui garantissant sa lisibilité lorsqu’il est à 
proximité d’autres éléments graphiques 
(logo, typographie, bloc image, bouton, 
etc...).
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Le logo – Zones de protection



Rappel du logo
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Les règles d’utilisation du logo

Les interdits



Rappel du logo
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Les règles d’utilisation du logo

Les interdits

Veiller à la lisibilité du logo 
lorsqu’il est posé sur une image.

Préférer ajouter un fond blanc au 
logo en tenant compte de la zone 
de protection.



La typographie Marianne© a été spécialement 

dessinée pour répondre à des besoins d’identification, 
de sobriété et de lisibilité des supports de 

communication. Elle a été développée pour un usage 

exclusif par les acteurs de la sphère étatique. 

Son dessin fait référence au patrimoine typographique 

français pour les proportions : elles sont basées sur la 

capitale romaine pour les capitales et sur le 

Garamond pour les bas de casse. La construction 
géométrique et synthétique (ponctuation très simple et 

ronde) contraste avec des formes traditionnelles plus 

écrites (queue du /Q, /a et /g avec deux boucles...).
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La typographie



En tant qu’entité servicielle, la communication 

de l’AIT s’intègre à la charte graphique de l’État.

Ainsi lorsque l’AIT est émetteur, le logo AIT 

s’utilise avec le bloc-marque République 

française.
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Cas d’usage Affiche / Couverture de document (vertical)



En tant qu’entité servicielle, la communication 

de l’AIT s’intègre à la charte graphique de l’État.

Ainsi lorsque l’AIT est émetteur, le logo AIT 

s’utilise avec le bloc-marque République 

française.
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Cas d’usage Affiche / Couverture de document (horizontal)



Ces gabarits norment les créations de supports 

destinés aux réseaux sociaux.

Ce format, qui reprend le principe du cadre 

commun, a pour vocation d’identifier et unifier 

l’action de l’État.
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Cas d’usage Post réseaux sociaux



Le générateur de signature développé par le 

ministère permet de créer la signature des 
agents sur le modèle ci-contre.
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Cas d’usage Signature mail



Lorsqu’un partenaire de l’AIT souhaite apposer le partenariat existant avec l’AIT, il conviendra d’utiliser l’un des 3 marqueurs suivants.
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Cas d’usage Partenariat



Exemples de communication où l’AIT 

est une des partenaires.

De manière générale, le marqueur de 

partenariat sera à apposer en bas à 

gauche de la communication. Ce 
positionnement pouvant varier selon la 

charte graphique de l’émetteur.

Il conviendra de ne pas dénaturer le 
marqueur AIT à l’instar de ce qui doit être 

fait concernant le logo AIT (voir Interdits 

page 4 de cette même charte).
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Cas d’usage Partenariat


